
 
 PC.JOUR/858 
Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe 13 April 2011 
Conseil permanent 
 FRENCH 
 Original : ENGLISH 
  

Présidence : Lituanie 
 
 

858ème SÉANCE PLÉNIÈRE DU CONSEIL 
 
 
1. Date :  Mercredi 13 avril 2011 
 

Ouverture : 10 h 10 
Clôture : 11 h 45 

 
 
2. Présidents : Ambassadeur R. Norkus 

M. A. Krivas 
 

Avant d’aborder l’ordre du jour, le Président a, au nom du Conseil permanent, offert 
ses condoléances à la Biélorussie à la suite du tragique attentat à la bombe commis 
dans le métro de Minsk le 11 avril 2011. Le Conseil permanent a observé une minute 
de silence. La Biélorussie (PC.DEL/351/11) a exprimé sa gratitude pour ces 
condoléances et cette expression de solidarité. La Fédération de Russie 
(PC.DEL/356/11), la Hongrie-Union européenne (avec les pays candidats, à savoir la 
Croatie, l’ex-République yougoslave de Macédoine, le Monténégro, la Turquie et 
l’Islande ; l’Albanie, la Bosnie-Herzégovine et la Serbie, pays du processus de 
stabilisation et d’association et pays candidats potentiels ; le Liechtenstein et la 
Norvège, pays de l’Association européenne de libre-échange, membres de l’Espace 
économique européen ; ainsi qu’Andorre, la Géorgie, la Moldavie et Saint-Marin) 
(PC.DEL/347/11), l’Ukraine, les États-Unis d’Amérique (PC.DEL/349/11), le 
Tadjikistan, le Kirghizistan, l’Arménie, le Canada et l’Ouzbékistan ont aussi exprimé 
leurs condoléances. 

 
 
3. Sujets examinés – Déclarations – Décisions/documents adoptés : 
 

Point 1 de l’ordre du jour : ALLOCUTION DE LA PRÉSIDENTE DE LA 
RÉPUBLIQUE DE LITUANIE, 
S. E. Mme DALIA GRYBAUSKAITĖ 

 
Présidente de la République de Lituanie (CIO.GAL/63/11), Hongrie-Union 
européenne (la Croatie, l’ex-République yougoslave de Macédoine, le 
Monténégro et l’Islande, pays candidats ; l’Albanie, la Bosnie-Herzégovine et 
la Serbie, pays du processus de stabilisation et d’association et pays candidats 

PCOFJ858 



 - 2 - PC.JOUR/858 
  13 April 2011 
 

potentiels ; le Liechtenstein et la Norvège, pays de l’Association européenne 
de libre-échange, membres de l’Espace économique européen ; ainsi 
qu’Andorre, la Géorgie et Saint-Marin, souscrivent à cette déclaration) 
(PC.DEL/352/11), Kazakhstan (PC.DEL/354/11), Biélorussie 
(PC.DEL/350/11), Fédération de Russie (PC.DEL/355/11), Turquie, Suisse, 
États-Unis d’Amérique (PC.DEL/348/11), Ukraine (PC.DEL/353/11), 
Moldavie (PC.DEL/358/11), Canada, Arménie 

 
Point 2 de l’ordre du jour : AFFAIRES COURANTES 

 
Aucune déclaration 

 
Point 3 de l’ordre du jour : QUESTIONS DIVERSES 

 
Aucune déclaration 

 
 
4. Prochaine séance : 
 

Jeudi 14 avril 2011 à 10 heures, Neuer Saal 


